COLLECTIVITE










ARRETE PLACANT UN MILITAIRE
 EN DETACHEMENT SUR UN EMPLOI DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

……
M………………………………………………..


Fonctions…………………………………….

Grade / Arme……………………………………


Grade de détachement……………………….

Taux d'activité………………...

Le Maire, le Président,

Vu le code général de la fonction publique,
Vu l’article L.4139-2 du code de la défense, créé par l’ordonnance n°2007-465 du 29 mars 2007,
Vu les décrets n°2006-1487 et n°2006-1489 du 30 novembre 2006 pris pour son application 
Vu la déclaration de vacance d'emploi n°…..en date du………

Vu la demande de M……………………… en date du………. et l’agrément du ministère de la défense,
Vu le procès-verbal de la Commission Nationale d’Orientation et d’Intégration (CNOI) instituée en application des articles R 4139-14 à R 4139-40 du code de la défense, en date du …………………., par lequel un avis favorable a été rendu sur la mise à disposition pour stage probatoire de M………………………………..à compter du…….. pour une période de 2 mois, et son détachement pour un an à compter du ……….au grade de ………………., en catégorie……..
Vu l’arrêté du ministère de la défense en date du…….plaçant M…………en détachement à compter du…..
Vu le certificat médical attestant l'aptitude physique à son nouvel emploi,
Vu la situation administrative de M………….classé au ……..échelon, Indice Brut……..depuis le……….

Considérant que M…………………..a donné satisfaction durant son stage probatoire,

ARRETE

Article 1er M……... (nom, prénom), ………….. (grade/arme) est placé, sur sa demande agréée par le ministère de la défense, en détachement pour une durée d’un an (2 ans si l’agent est détaché dans un corps enseignant) à compter du …….selon les modalités fixées par la Commission Nationale d’Orientation et d’Intégration.
Article 2. Pendant la durée de son détachement, M……………………….est classé au ….échelon du grade de ……………………………….,IB…..IM……; Il recevra de la collectivité d’accueil le traitement indiciaire, les indemnités de résidence et à caractère familial, et le cas échéant les primes et indemnités attachées à son nouvel emploi. Si la rémunération perçue dans son nouvel emploi est inférieure à celle qu'il aurait perçue s'il était resté en position d'activité au sein des armées, le militaire perçoit, du ministère de la défense, une indemnité compensatrice égale à la différence entre, d'une part, le traitement indiciaire brut, les indemnités de résidence et à caractère familial, et les primes et indemnités attachées au nouvel emploi et, d'autre part, la solde indiciaire brute, l'indemnité de résidence, le supplément familial de solde, l'indemnité pour charges militaires et les primes et indemnités liées à la qualification qu'il aurait perçus s'il était resté en position d'activité.

Article 3. Trois mois avant la fin du détachement, M………………….pourra solliciter l'intégration dans le cadre d'emplois sans que puissent lui être opposées les règles fixées par le statut particulier de ce cadre d'emplois, après autorisation de la collectivité d'accueil et avis de la Commission Administrative Paritaire : en cas de refus de la collectivité d'accueil ou faute d'avoir sollicité son intégration, M……………………….sera réintégré de plein droit dans son corps d'origine, après avis de la Commission Nationale d’Orientation et d’Intégration.

Article 4. Le détachement pourra être renouvelé une seule fois, pour une même durée, après avis de la Commission Nationale d’Orientation et d’Intégration.
Article 5.  Pendant la durée de son détachement, M…………..conservera ses droits à l’avancement et à la retraite dans son corps d’origine. Il reste affilié au régime de retraite des pensions civiles et militaires. Les retenues et contributions vieillesse sont calculées au taux en vigueur sur la base de la rémunération afférente à l’emploi de détachement. Les cotisations retraite seront versées et déclarées auprès du service de retraite de l’Etat (caisse de pensions civiles et militaires) par la collectivité d’accueil (mesure applicable à/c du 01/01/2018).
Article 6. 
Le présent arrêté sera transmis en préfecture de l'Ain ou en sous-préfecture de l'arrondissement de ...... Il sera notifié à l'intéressé(e). Une ampliation sera adressée au Centre de Gestion de l’Ain et au comptable public.





Le (date)






Le Maire ou le Président, 

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................

Signature de l’agent :                       

